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L’exercice 2024 présente un caractère inédit. Depuis sa création et jusqu’en 2023, les
résultats étaient équilibrés ou excédentaires. Cette année nous constatons un solde
déficitaire de 33 K€ qui s’explique par des excédents de dépenses qui ne sont que
compensés en partie par des excédents de recettes.

RAPPORT FINANCIER POUR L’EXERCICE 2024

Dépenses
1 – Frais de personnel
En 2024, l’impact des revalorisations salariales,
prenant en compte les recommandations de
L’Arche en France, produit son effet en année
pleine. Celui-ci est renforcé par quelques
dépenses non prévues au budget (indemnités
liées à des CDD ou à des départs).

2 – Création de poste
Pour accompagner l’ouverture du café des Pot’es,
un poste à mi-temps a été créé provisoirement et
la marge sur les ventes ne compense qu’en partie
cette dépense.

1 – Les dons
La totalité des dons affectés à L’Arche à
Strasbourg en 2024 a été comptabilisée, y
compris les dons reçus début 2025, ce qui
représente une augmentation du volume des
dons par rapport aux exercices précédents.

2 – La prestation de compensation du
handicap (PCH)
Une amélioration de l’outil de décompte des
heures réalisées a des effets sur le montant
perçu en 2024.

Ressources

Conclusion
L’augmentation des ressources constatée en 2025 n’est pas suffisante pour compenser l’augmentation
des dépenses. En 2025, les ressources devraient être suffisantes pour parvenir à l’équilibre.
À noter enfin la création d’une nouvelle association le GEM « des Copains d’abord » le 23 mai 2024.
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